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DECRETS

DÈcret exÈcutif n! 05-464 du 4 Dhou El Kaada 1426
correspondant  au 6 dÈcembre 2005 relatif ‡
líorganisation et au fonctionnement de la
normalisation.

óóóó

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de líindustrie,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4! et 125
(alinÈa 2) ;

Vu la loi  n! 89-02 du 7 fÈvrier 1989 relative aux rËgles
gÈnÈrales de protection du consommateur ; 

Vu la loi n! 90-18 du 31 juillet 1990 relative au systËme
national de mÈtrologie lÈgale ;

Vu la loi n!03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative ‡ la protection de
líenvironnement dans le cadre du dÈveloppement durable ;

Vu la loi n! 03-13 du 29 Cha‚bane 1424 correspondant
au 25 octobre 2003 portant approbation de líordonnance
n! 03-04 du 19 Joumada El Oula 1424 correspondant au
19 juillet 2003 relative aux rËgles gÈnÈrales applicables
aux opÈrations díimportation et díexportation de
marchandises ;  

Vu la loi n! 04-04 du 5 Joumada El Oula 1425
correspondant au 23 juin 2004 relative ‡ la normalisation
notamment son article 9 ;

Vu le dÈcret prÈsidentiel n! 04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le dÈcret prÈsidentiel n! 05-161 du 22 Rabie El Aouel
1426 correspondant au 1er mai 2005 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le dÈcret exÈcutif n! 90-132 du 15 mai 1990,
modifiÈ et complÈtÈ, relatif ‡ líorganisation et au
fonctionnement de la normalisation ;

Vu le dÈcret exÈcutif n! 98-69 du 24 Chaoual 1418
correspondant au 21 fÈvrier 1998 portant crÈation et statut
de l'institut algÈrien de normalisation ;

Vu le dÈcret exÈcutif n! 03-135 du 21 Moharram 1424
correspondant au 24 mars 2003 fixant les attributions du
ministre de líindustrie ;

Vu le dÈcret exÈcutif n! 04-320 du 22 Cha‚bane 1425
correspondant au 7 octobre 2004 relatif ‡ la transparence
des mesures sanitaires et phytosanitaires et des obstacles
techniques au commerce, notamment son article 6 ;

DÈcrËte :
CHAPITRE I

ORGANISATION DE LA NORMALISATION

Article 1er. ó En application des dispositions de
líarticle 9 de la loi n! 04-04 du 5 Joumada El Oula 1425
correspondant au 23 juin 2004, susvisÈe, le prÈsent dÈcret
a pour objet de fixer les modalitÈs díorganisation et de
fonctionnement de la normalisation ainsi que les
conditions díagrÈment des organismes ‡ activitÈs
normatives.

Art. 2. ó Constituent des  organes de normalisation : 
ó le conseil national de la normalisation ;
ó l'institut algÈrien de normalisation ;
ó les comitÈs techniques nationaux ;
ó les organismes ‡ activitÈs normatives ;
ó les  ministËres dans leurs activitÈs díÈlaboration de

rËglements techniques.

Section 1
Du conseil national de la normalisation

Art. 3. ó Il est crÈÈ un organe de consultation et de
conseil dans le domaine de la normalisation dÈnommÈ
conseil national de la normalisation, chargÈ de proposer
les ÈlÈments de la politique nationale de la normalisation. 

A ce titre, le conseil national de la normalisation est
chargÈ de :

ó proposer les stratÈgies et mesures susceptibles de
dÈvelopper et de promouvoir le  systËme national de
normalisation ; 

ó dÈfinir les objectifs ‡ moyen et long terme en
matiËre de normalisation ;

ó Ètudier les projets de programmes nationaux de la
normalisation qui lui sont soumis, pour avis ;

ó suivre les programmes nationaux de normalisation et
en Èvaluer la mise en úuvre.

Le prÈsident du conseil national de la normalisation
prÈsente, ‡ la fin de chaque annÈe, le bilan de ses activitÈs,
au Chef du Gouvernement.

Art. 4. ó Le conseil national de la normalisation,
prÈsidÈ par le ministre chargÈ de la normalisation ou  son
reprÈsentant, est composÈ des reprÈsentants :

ó du ministre de la dÈfense nationale ;

ó du ministre chargÈ de líintÈrieur et des collectivitÈs
locales ;

ó du ministre chargÈ des finances ;
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ó du ministre chargÈ de líÈnergie et des mines ;

ó du ministre chargÈ des ressources en eau ;

ó du ministre chargÈ du commerce ;

ó du ministre chargÈ de líamÈnagement du territoire et
de líenvironnement ;

ó du ministre chargÈ de líÈducation nationale :

ó du ministre chargÈ des transports ;

ó du ministre chargÈ de líagriculture et du
dÈveloppement rural ;

ó du ministre chargÈ des travaux publics ;

ó du ministre chargÈ de la santÈ ;

ó du ministre chargÈ de  la  petite et moyenne
entreprise et de líartisanat ;

ó du ministre chargÈ de líenseignement supÈrieur et de
la recherche scientifique ;

ó du ministre chargÈ de la poste et des technologies de
líinformation et de la communication ; 

ó du ministre chargÈ de la formation et de
líenseignement professionnels ;

ó du ministre chargÈ de líhabitat et de líurbanisme ;

ó du ministre chargÈ de la pÍche et des ressources
halieutiques ;

ó du ministre chargÈ du tourisme ;

ó du ministre chargÈ des participations et de la
promotion de líinvestissement ;

ó díun  reprÈsentant des  associations de protection des
consommateurs ;

ó díun reprÈsentant des associations de protection de
líenvironnement ;

ó díun reprÈsentant de la chambre nationale de
líagriculture ;

ó díun reprÈsentant de la chambre algÈrienne du
commerce et de líindustrie ;

ó de quatre (4) reprÈsentants díassociations patronales.

Les membres du conseil national de la normalisation
sont dÈsignÈs, par arrÍtÈ du ministre chargÈ de la
normalisation, pour une pÈriode de trois (3) annÈes
renouvelable, sur proposition de líautoritÈ et de
líassociation dont ils relËvent, en raison de leurs
compÈtences.

En cas díinterruption du mandat de líun des membres
pour quelque motif que ce soit, il est procÈdÈ  ‡ son
remplacement dans les mÍmes formes, jusquí‡
líexpiration du mandat.

Le conseil national de la normalisation peut faire appel
‡ toute  personne  susceptible  de líÈclairer dans ses
travaux en raison de ses compÈtences.

Le directeur gÈnÈral de l'institut algÈrien de
normalisation assure le secrÈtariat du conseil.

Art. 5. ó Le conseil national de la normalisation Èmet
des recommandations et avis. 

Il  Èlabore et adopte ‡ la majoritÈ absolue de ses
membres, son rËglement intÈrieur, lors de sa premiËre
rÈunion.

Art. 6. ó Le conseil national de la normalisation se
rÈunit en session ordinaire deux fois (2) par an sur
convocation de son prÈsident.

Outre les sessions ordinaires, le conseil national de la
normalisation peut se rÈunir en session extraordinaire.

Les recommandations et avis du conseil national de la
normalisation sont adoptÈs ‡ la majoritÈ absolue.

Les modalitÈs díapplication du prÈsent article sont
prÈcisÈes, en tant que de besoin, par son rËglement
intÈrieur. 

Section 2

De l'institut algÈrien de normalisation

Art. 7. ó Líinstitut algÈrien de normalisation  est
chargÈ notamment de : 

ó veiller ‡   líÈlaboration des normes nationales en
coordination avec les diffÈrents secteurs ;  

ó rÈaliser les Ètudes et recherches et procÈder aux
enquÍtes publiques dans le domaine de la normalisation ; 

ó identifier les besoins nationaux en matiËre de
normalisation ;

ó veiller  ‡  la mise en úuvre du programme national
de normalisation ;

ó assurer la diffusion des informations relatives ‡ la
normalisation ;

ó gÈrer le point díinformation relatif aux obstacles
techniques au commerce ;

ó assurer la reprÈsentation de líAlgÈrie au sein des
organismes internationaux et rÈgionaux de normalisation
auxquels elle est partie.

Les autres missions dÈvolues ‡  l'institut algÈrien de
normalisation sont dÈfinies dans son  statut.

Section 3

Des comitÈs techniques nationaux

Art. 8. ó Il est crÈÈ pour chaque activitÈ ou groupe
díactivitÈs normatives un comitÈ technique national.

Les comitÈs techniques nationaux sont crÈÈs par
dÈcision du ministre chargÈ de la normalisation sur
proposition du directeur gÈnÈral de l'institut algÈrien de
normalisation. Ils sont dissous dans les mÍmes formes.

Ces comitÈs techniques nationaux exercent leurs
missions sous la responsabilitÈ de l'institut algÈrien de
normalisation.
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Art. 9. ó Les comitÈs techniques nationaux sont
composÈs de reprÈsentants des institutions et organismes
publics, des opÈrateurs Èconomiques, des associations de
protection du consommateur et de líenvironnement et de
toutes autres parties intÈressÈes.

Les membres des comitÈs techniques nationaux sont
dÈsignÈs par les organismes, entreprises et associations
quíils reprÈsentent.  

Les comitÈs techniques nationaux peuvent recourir, en
cas de besoin, aux services díexperts.

Art. 10. ó Les comitÈs techniques nationaux sont
chargÈs, chacun dans son  domaine  de compÈtence :

ó díÈlaborer  les projets de programmes de
normalisation ;

ó díÈlaborer les projets de normes ;

ó de notifier les projets de normes ‡ l'institut algÈrien
de normalisation en vue de leur soumission ‡ líenquÍte
publique ;

ó de procÈder ‡ líexamen pÈriodique des normes
nationales ;

ó díexaminer les projets de normes internationales et
rÈgionales Èmanant des comitÈs techniques similaires
relevant des organismes internationaux et rÈgionaux dont
líAlgÈrie est partie ;

ó participer aux travaux de normalisation
internationale et rÈgionale ;

ó contribuer, ‡ la demande des secteurs concernÈs, ‡
líÈlaboration des rËglements techniques.

Section 4

Des organismes ‡ activitÈs normatives

Art. 11. ó Est considÈrÈe comme organisme ‡ activitÈs
normatives toute entitÈ justifiant de sa compÈtence
technique pour animer les travaux dans le domaine de la
normalisation et qui síengage ‡ accepter les principes de
bonne pratique prÈvus dans les accords internationaux.

Art. 12. ó Les organismes ‡ activitÈs normatives citÈs ‡
líarticle 11 ci-dessus Èlaborent les normes sectorielles, les
notifient ‡ l'institut algÈrien de normalisation et veillent ‡
leur diffusion par tout moyen appropriÈ.        

Art. 13. ó Les organismes  ‡ activitÈs  normatives, ‡
líexception des ministËres, sont agrÈÈs par dÈcision du
ministre chargÈ de la normalisation, aprËs  avis du
directeur gÈnÈral de l'institut algÈrien de normalisation. 

Le retrait de líagrÈment intervient  dans les mÍmes
formes.    

Un arrÍtÈ du ministre chargÈ de la normalisation
dÈtermine les  conditions díagrÈment de ces organismes.

CHAPITRE II

FONCTIONNEMENT DE LA NORMALISATION

Section 1

De líÈlaboration du programme
national de normalisation

Art. 14. ó Le programme national de normalisation est
ÈlaborÈ sur la base des besoins nationaux exprimÈs dans
ce domaine.

Líinstitut algÈrien de normalisation procËde  aux
consultations nÈcessaires  en vue de recenser les besoins
nationaux dans ce domaine, en coordination  avec les
parties intÈressÈes.

Líinstitut algÈrien de normalisation prÈsente le projet de
programme national de normalisation au conseil national
de la normalisation, pour Ètude et avis,  et le soumet ‡
líapprobation du  ministre chargÈ de la normalisation.

Art. 15.ó Líinstitut algÈrien de normalisation, en sa
qualitÈ de point díinformation sur les obstacles techniques
au commerce, notifie le programme national de
normalisation aux instances internationales compÈtentes.

Ce mÍme programme est Ègalement notifiÈ, pour mise
en úuvre, aux comitÈs techniques nationaux.

Section 2

De l'Èlaboration des normes

Art. 16.ó Les comitÈs techniques nationaux
soumettent, ‡ l'institut algÈrien de normalisation, les
projets de normes quíils Èlaborent, accompagnÈs de
rapports  justifiant de leur contenu.

Selon la nature de la question ÈtudiÈe, l'institut algÈrien
de normalisation vÈrifie la conformitÈ du projet qui lui est
soumis, avant de le soumettre ‡ líenquÍte publique.

Une pÈriode de soixante (60) jours est accordÈe aux
opÈrateurs Èconomiques et ‡ toutes parties concernÈes
pour formuler leurs observations. 

PassÈ ce dÈlai, aucune observation níest prise en
considÈration.

Líinstitut algÈrien de normalisation prend en charge  les
observations formulÈes durant la pÈriode díenquÍte
publique et fournit, ‡ tout demandeur, avec la diligence
requise, le texte du projet de norme. 

Art. 17.ó La version finale de la  norme est  validÈe
par le comitÈ technique national sur la base des
observations fondÈes. 

Les normes nationales adoptÈes sont enregistrÈes sur
dÈcision du directeur gÈnÈral de l'institut algÈrien de
normalisation et entrent en vigueur ‡ la date de leur
diffusion  ‡ travers la revue pÈriodique de l'institut.
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Art. 18. ó Toute norme sectorielle ÈlaborÈe par un
organisme ‡ activitÈs  normatives  peut Ítre convertie en
norme nationale, conformÈment aux procÈdures prÈvues
aux articles 16 et 17 ci-dessus.  

Art. 19. ó Líinstitut algÈrien de normalisation procËde
‡ un examen rÈgulier des normes nationales une fois tous
les cinq (5) ans en vue de leur maintien, rÈvision ou
annulation.

Ledit examen  obÈit aux mÍmes procÈdures prÈvues aux
articles 16 et 17 ci-dessus.

 Art. 20. ó Líinstitut algÈrien de normalisation  peut,
durant  la pÈriode  prÈvue ‡ líarticle 19 ci-dessus, procÈder
‡ líexamen de  toute norme. Toute partie intÈressÈe peut,
Ègalement, initier la mÍme demande díexamen, durant la
mÍme pÈriode, auprËs de líinstitut national de
normalisation.

Ledit examen  obÈit aux mÍmes procÈdures prÈvues aux
articles 16 et 17 ci-dessus.

Art. 21. ó Líinstitut algÈrien de normalisation perÁoit
une rÈmunÈration en contrepartie  de la vente des normes
ou la mise ‡ disposition des projets de normes. 

Le conseil díadministration de l'institut en fixe le
barËme.

Section 3
De líÈlaboration des rËglements techniques

Art. 22. ó Les projets de  rËglements techniques initiÈs
par les dÈpartements ministÈriels concernÈs sont ÈlaborÈs
selon les procÈdures ÈdictÈes par le  guide annexÈ  au
prÈsent dÈcret.

Art. 23. ó Tout projet de rËglement technique fondÈ
sur les normes ou projets de normes nationales et/ou
internationales obÈit aux mÍmes procÈdures prÈvues ‡
líarticle 16 ci-dessus. Le dit projet de rËglement est
communiquÈ  au point díinformation.

Art. 24. ó Tout projet du rËglement technique non
fondÈ sur les normes ou projets de normes nationales et/ou
internationales est soumis ‡ líenquÍte publique
conformÈment ‡ líarticle 16 ci-dessus.

Art. 25. ó Chaque Etat membre, citÈ ‡ líarticle 2-2  de
la loi 04-04 du 5 Joumada El Oula 1425 correspondant au
23 juin 2004, susvisÈe, ainsi que toutes parties intÈressÈes
peuvent formuler leurs observations sur le projet de
rËglement technique et les transmettre ‡  l'institut algÈrien
de normalisation  durant la pÈriode de l'enquÍte publique
qui ne saurait excÈder  les soixante (60) jours.

Art. 26. ó Dans le cas o˘ des problËmes urgents de
sÈcuritÈ, de santÈ, de protection, díenvironnement ou de
sÈcuritÈ nationale se posent ou menacent de se poser, le
projet  de rËglement technique est immÈdiatement adoptÈ.
LíautoritÈ de notification nationale Ètant saisie sans dÈlai. 

Art. 27. ó Sauf  le cas díurgence prÈvu ‡ líarticle 26
ci-dessus, un dÈlai raisonnable est accordÈ, avant la mise
en úuvre du rËglement technique, ‡ compter de la  date de
sa publication.

Art. 28. ó Le rËglement technique est adoptÈ par arrÍtÈ
conjoint pris par le  ministre chargÈ de la normalisation et
les ministres concernÈs et  publiÈ intÈgralement au
Journal officiel de la RÈpublique algÈrienne dÈmocratique
et populaire. 

Section 4
Des procÈdures díÈvaluation de la conformitÈ

Art. 29. ó Les normes et les rËglements techniques
sont soumis, lors de leur application, aux procÈdures
díÈvaluation de leur conformitÈ. Les procÈdures
díÈvaluation de la conformitÈ sont des documents ‡
caractËre normatif.

Art. 30. ó Les comitÈs techniques nationaux  Èlaborent
les procÈdures díÈvaluation de la conformitÈ pour la mise
en úuvre des normes. 

Les secteurs initiateurs Èlaborent les  procÈdures
díÈvaluation de la conformitÈ pour la mise en úuvre des
rËglements techniques. 

Art. 31. ó Les procÈdures díÈvaluation de la
conformitÈ sont fondÈes sur les normes ou projets de
normes internationales ou sur des rËglements techniques
Èquivalents Èmanant díun Etat membre díune convention
dont líAlgÈrie est partie.

Art. 32. ó Toutes procÈdures d'Èvaluation de la
conformitÈ non fondÈes sur des guides ou normes
internationaux obÈissent  aux procÈdures  prÈvues aux
articles 24, 25, 26 et 27 ci-dessus.

CHAPITRE III
DISPOSITIONS FINALES 

Art. 33. ó Sont  abrogÈs le dÈcret  exÈcutif n! 90-132
du 15 mai 1990 relatif ‡ líorganisation et fonctionnement
de la normalisation, modifiÈ et complÈtÈ, ainsi que les
textes pris pour son application.  

Art. 34. ó Le prÈsent dÈcret sera publiÈ au Journal
officiel de la RÈpublique algÈrienne dÈmocratique et
populaire.

  Fait ‡ Alger, le 4 Dhou El Kaada 1426 correspondant
au 6 dÈcembre 2005.

Ahmed OUYAHIA

óóóóóóóó
ANNEXE

GUIDE DíELABORATION
DES REGLEMENTS TECHNIQUES

1. Objet 

Le prÈsent guide a pour objet de dÈfinir les modalitÈs
pratiques díÈlaboration et de publication des rËglements
techniques initiÈs par les dÈpartements ministÈriels
concernÈs, afin díassurer leur conformitÈ avec les
dispositions de la loi n! 04-04 du 5 Joumada El Oula 1425
correspondant au 23 juin 2004 relative ‡ la normalisation.

2. Domaine díapplication

Les prescriptions du prÈsent guide concernent les
produits industriels et agricoles.

3. ModalitÈs pratiques díÈlaboration des projets de
rËglements techniques

Líinitiative díÈlaboration des projets de rËglements
techniques, est du ressort du dÈpartement ministÈriel
concernÈ.
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Un rËglement technique ne doit pas avoir pour effet de
crÈer des obstacles non nÈcessaires au commerce.

Les rËglements techniques sont basÈs sur les
prescriptions relatives au produit en tenant compte des
propriÈtÈs de son emploi plutÙt que de sa conception ou de
ses caractÈristiques descriptives.

Un rËglement technique níest ÈlaborÈ que pour rÈaliser
un objectif lÈgitime.

Les objectifs lÈgitimes sont entre autres :
ó la sÈcuritÈ nationale ;
ó la prÈvention de pratiques de nature ‡ induire en

erreur ;
ó la protection de la santÈ et de la sÈcuritÈ des

personnes ;
ó la protection de la vie ou de la santÈ des animaux ;
ó la prÈservation des vÈgÈtaux ;
ó la prÈservation de líenvironnement.
Pour Èvaluer les risques liÈs ‡ ces objectifs lÈgitimes,

les ÈlÈments pertinents ‡ prendre en considÈration sont :
ó les donnÈes scientifiques disponibles ;
ó les donnÈes techniques disponibles ;
ó les techniques de transformation connexes ;
ó les utilisations finales prÈvues pour les produits.

Dans le cas o˘ un rËglement technique est requis, le
dÈpartement ministÈriel qui est responsable de son
Èlaboration doit prendre en compte les normes ou projets
de normes internationales ou leurs ÈlÈments pertinents
comme base du rËglement technique projetÈ. Toutefois le
dÈpartement ministÈriel concernÈ peut se dÈmarquer de
ces documents síil juge que ces normes ou projets de
normes en question lui paraissaient inadaptÈs.

4. VÈrification

Le dÈpartement ministÈriel responsable de líÈlaboration
díun rËglement technique doit vÈrifier líexistence des
normes ou projets de normes internationales pertinentes
auprËs de líinstitut algÈrien de normalisation.

En vue de líÈlaboration du rËglement technique,
líinstitut algÈrien de normalisation fournit, au dÈpartement
ministÈriel concernÈ, le texte des normes ou projets de
normes nationales et/ou internationales pertinentes, ainsi
que les rËglements techniques ayant le mÍme objet et
visant le mÍme objectif.

Líinstitut algÈrien de normalisation fournit Ègalement
les documents, normes et guides internationaux
notamment : les mÈthodes díessais relatifs ‡ líÈvaluation
de la conformitÈ ainsi que les Èventuels modes de preuve
et marques de certification existants dans díautres pays
membres relatifs aux produits concernÈs.

CANEVAS DU REGLEMENT TECHNIQUE ALGERIEN
N! RELATIF

A................................................................................................................................................................................................

EXPOSE DES MOTIFS

DEPARTEMENT MINISTERIEL INITIATEUR :
..............................................................................................................................................................................................

OBJECTIFS LEGITIMES A REALISER :
..............................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................

RISQUES ENCOURUS EN CAS DE NON-REALISATION DU OU DES OBJECTIF (S) LEGITIME (S) :
..............................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................
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1. Visas :
Faire rÈfÈrence aux textes lÈgislatifs et rÈglementaires

ayant servi díancrage juridique ‡ líÈlaboration, ‡ la
rÈdaction du rËglement technique (loi sur la normalisation,
loi sur la protection du consommateur, Ö).

2. Objet et domaine díapplication
Citer les caractÈristiques du produit industriel ou

agricole, les procÈdÈs de fabrication ou les propriÈtÈs
díemploi du produit concernÈ par le rËglement technique.

3. Sources documentaires et normatives
Citer les sources documentaires ‡ caractËre scientifique

et technique, les rËglements techniques existants ainsi que
les normes ou projets de normes internationales contenant
des informations et des donnÈes sur la base desquelles le
rËglement technique a ÈtÈ rÈdigÈ.

4. Exigences ‡ satisfaire
Indiquer díune maniËre prÈcise les exigences ‡ satisfaire

pour rÈaliser le ou les objectifs lÈgitimes et protÈger
líintÈrÍt gÈnÈral. Les rËglements techniques doivent Ítre
rÈdigÈs de maniËre ‡ permettre de dÈterminer si ces
exigences sont respectÈes.

5. ProcÈdures díÈvaluation de la conformitÈ
Indiquer les moyens de preuve pour dÈmontrer la

conformitÈ du rËglement technique aux exigences ‡
satisfaire, ainsi que les moyens acceptables díattestation
de conformitÈ.

6. Annexes
Afin de faciliter la mise en application du rËglement

technique, le dÈpartement ministÈriel initiateur peut
fournir toutes informations complÈmentaires.
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